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AVIS 
PORTANT EXTENSION D'UN ACCORD INTERPROFESSIONNEL 

CONCLU DANS LE CADRE DE L’ASSOCIATION INTERPROFESSIONNELLE DU LAIT ET PRODUITS 
LAITIERS DE BREBIS DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

 
 
L’accord interprofessionnel du 21 mai 2024 conclu dans le cadre de cadre de l’Association 
interprofessionnelle du lait et produits laitiers de brebis des Pyrénées-Atlantiques portant sur les 
modalités et critères d’analyses relatifs au paiement à la qualité du lait de brebis est étendu par arrêté 
interministériel du 22 août 2024 et publié au Journal officiel de la République française le 28 août 2024 
(AGRT2419215A). 
 














